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    	Transcription of HARCÈLEMENT SEXUEL ET AGISSEMENTS SEXISTES AU …


        
    	1 HARC LEMENT SEXUEL . ET AGISSEMENTS SEXISTES AU TRAVAIL : PR VENIR, AGIR, SANCTIONNER. GUIDE PRATIQUE ET JURIDIQUE. Conception : Bureau RT1 de la sous-direction des relations individuelles et collectives du travail et Mission communication de la DGT. Design : dicom des minist res sociaux. Cr dit photo : Shutterstock - Mars 2019. HARC LEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : D FINIR, PR VENIR, AGIR, SANCTIONNER. Sommaire AVANT-PROPOS 6. HARCELEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : DE QUOI PARLE-T-ON ? 8. LE HARC LEMENT SEXUEL UNE NOTION MULTIPLE ET COMPLEXE 8. Identifier les types de harc lement SEXUEL 9. 1 er type : la pression grave dans le but d'obtenir un acte de nature SEXUEL (dit harc lement SEXUEL assimil ) 9. 2e type : les propos ou comportements connotation sexuelle non d sir s et r p t s 9. Le harc lement SEXUEL : bien le distinguer 11. de l'agissement sexiste 11. d'autres types d'infractions 11. LE HARC LEMENT SEXUEL : UN D LIT P NAL 12.
2 FOCUS EMPLOYEUR. L'OBLIGATION D'AGIR CONTRE LE HARC LEMENT SEXUEL 16. PR VENIR LE RISQUE DE HARC LEMENT SEXUEL 16. Les obligations sp cifiques en mati re de pr vention du harc lement SEXUEL 16. Informer les salari s, stagiaires et candidats sur la th matique du harc lement SEXUEL 16. D signer un r f rent en mati re de lutte contre le harc lement SEXUEL et les AGISSEMENTS SEXISTES 17. Mentionner dans le r glement int rieur de l'entreprise les dispositions du code du travail relatives au harc lement SEXUEL ainsi qu'aux AGISSEMENTS SEXISTES 17. Elaborer une proc dure interne de signalement et de traitement de faits de harc lement SEXUEL 17. La pr vention au titre de l'obligation g n rale en mati re de sant et s curit 17. Au pr alable : valuer le risque de harc lement SEXUEL et d'agissement sexiste 18. La pr vention du harc lement SEXUEL et des AGISSEMENTS SEXISTES 18. R AGIR UNE SITUATION DE HARC LEMENT SEXUEL 20.
3 En amont : accompagner et faciliter le signalement des faits de harc lement SEXUEL 22. R ception du signalement et premi re analyse de la situation 22. 1 re tape : Accuser r ception du signalement 22. 2 me tape : Proc der un premier change avec l'auteur du signalement 22. 3 me tape : Proc der une premi re analyse des faits 23. La r alisation d'une enqu te en cas de suspicion de harc lement SEXUEL 23. A quoi sert l'enqu te ? 23. La r alisation d'une enqu te est-elle obligatoire ? 23. L'enclenchement de la phase l'enqu te 24. Quelles personnes auditionner ? 24. L' laboration du rapport d'enqu te et sa communication 26. La poursuite des relations de travail au cours de l'enqu te 26. Les suites de l'enqu te 27. Le rapport conclut l'existence d'un harc lement SEXUEL 27. Le rapport conclut l'absence de harc lement SEXUEL 28. FOCUS VICTIME ET TEMOIN. RECONNAITRE UN HARC LEMENT SEXUEL 30. Des sympt mes de stress 30.
4 Absent isme et mauvaise ambiance 30. Les strat gies d'un harceleur 30. SIGNALER DES FAITS DE HARC LEMENT SEXUEL VOTRE EMPLOYEUR 32. Pourquoi signaler ? 32. Car le harc lement SEXUEL n'est jamais acceptable 32. Car ne pas en parler n'est jamais la solution 32. Comment signaler ? 33. Aupr s de qui signaler ? 33. Quelle forme doit prendre le signalement ? 34. HARC LEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : D FINIR, PR VENIR, AGIR, SANCTIONNER. Se faire accompagner 34. Le m decin du travail / service de sant au travail 34. L'inspection du travail 34. Les services du D fenseur des droits 35. Le 39 19 : Num ro d'appel Violences Femmes Info 35. Les associations sp cialis es 35. Faire valoir ses droits et sa protection 35. Obligation pour l'employeur de mettre un terme une situation de harc lement et de sanctionner son auteur 35. Protection contre le licenciement et contre toutes mesures discriminatoires 35. En cas de danger grave et imminent : le droit de retrait 36.
5 Agir en justice devant le conseil de prud'hommes pour manquement de l'employeur 36. Agir au p nal l'encontre de l'auteur du harc lement SEXUEL 38. ANNEXES. MOD LE DE COURRIER DE SIGNALEMENT DE FAITS DE HARC LEMENT SEXUEL ADRESSER L'EMPLOYEUR 40. MOD LE D'ACCUS -R CEPTION UN SIGNALEMENT DE HARC LEMENT SEXUEL DANS L'ENTREPRISE 41. PRINCIPES G N RAUX D'UN ENTRETIEN DANS LE CADRE D'UNE ENQU TE INTERNE R ALIS E SUITE. AU SIGNALEMENT DE FAITS ALL GU S DE HARC LEMENT SEXUEL 42. CADRE D'UN ENTRETIEN AVEC LA VICTIME PR SUM E DES FAITS DE HARC LEMENT 43. CADRE D'UN ENTRETIEN AVEC UN T MOIN 44. CADRE D'UN ENTRETIEN AVEC LA PERSONNE MISE EN CAUSE 45. MOD LE DE L'INFORMATION PR VUE L'ARTICLE L. 1153-5 DU CODE DU TRAVAIL 46. BASE DOCUMENTAIRE 47. SITES INTERNET 52. Avant-propos Grande cause nationale du quinquennat, l' galit femmes-hommes demeure encore et toujours un objectif atteindre et l'une des priorit s du minist re du travail.
6 La concertation men e avec les organisations syndicales et patronales au printemps 2018 a permis de mettre plat les attentes des acteurs de l'entreprise et de tracer une feuille de route collective pour en finir avec les in galit s salariales entre les femmes et les hommes et lutter efficacement contre les violences SEXISTES et sexuelles au travail. Sur l' galit salariale, le passage, pour les entreprises d'au moins 50 salari s, d'une obligation de moyens une obligation de r sultat, avec l'obligation de transparence et la publication annuelle de l'Index de l' galit femmes-hommes, repr sente une avanc e majeure et in dite pour l'atteinte d'une galit r elle entre les femmes et les hommes. Sur la question des AGISSEMENTS SEXISTES et des violences sexuelles, la publication de ce guide, labor par la direction g n rale du travail, constitue une nouvelle tape. La r cente loi du 5 septembre 2018 pour la libert de choisir son avenir professionnel a renforc le cadre juridique contre le harc lement SEXUEL et les AGISSEMENTS SEXISTES au travail.
7 Elle a impliqu tous les acteurs de l'entreprise dans leur pr vention. Des r f rents, sensibilis s et form s sur le sujet, doivent d sormais tre d sign s la fois par les entreprises et parmi les repr sentants du personnel. Le contenu de l'information obligatoire destination des salari s s'est enrichi d' l ments sur les services pouvant tre saisis et sur les actions judiciaires pouvant tre engag es par les salari s victimes ou t moins de faits de harc lement SEXUEL . La lutte contre les violences SEXISTES et sexuelles dans le monde du travail passe par une bonne compr hension de ce que sont ces comportements illicites, ainsi que le rappel clair et pr cis du r le de l'employeur et des garanties apport es aux salari s. En repartant du cadre juridique et de la jurisprudence la plus r cente, ce guide d crit et illustre les propos et comportements qui peuvent constituer des faits de harc lement SEXUEL au travail.
8 HARC LEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : D FINIR, PR VENIR, AGIR, SANCTIONNER. Pratique et fid le l'objectif de p dagogie et d'accompagnement qui oriente l'approche de l'administration du travail, ce guide, avec sa double entr e salari /. employeur, clarifie les droits et obligations de chacun sur la question sp cifique du harc lement SEXUEL en entreprise. Il propose des solutions concr tes aux multiples questions que se posent les victimes et les t moins de harc lement SEXUEL et d' AGISSEMENTS SEXISTES , ou les employeurs lorsqu'ils sont confront s de telles situations. C t salari : Suis-je bien victime ou t moin d'un harc lement SEXUEL ? Comment et qui le signaler dans l'entreprise ? Sur qui m'appuyer dans et en dehors de l'entreprise ? C t employeur : quelles actions mener pour satisfaire mon obligation de pr vention ? Comment agir concr tement suite un signalement ? Comment proc der une enqu te interne ?
9 Comment assurer la poursuite des relations de travail au cours de l'enqu te et l'issue de celle-ci ? Autant de questions qui trouvent ici des r ponses adapt es. Bonne lecture ! Yves Struillou Directeur g n ral du travail HARCELEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : DE QUOI PARLE-T-ON ? LE HARC LEMENT SEXUEL UNE NOTION MULTIPLE ET COMPLEXE. Le harc lement SEXUEL est une notion complexe d finir car elle recouvre une multitude de propos et comportements et peut, en cons quence, prendre des formes tr s diverses. La difficult tient galement au fait que la loi distingue deux types de harc lement SEXUEL qui n cessitent pour tre caract ris s la r alisation, dans un cas, de propos ou comportements r p t s et, dans l'autre, d'un fait unique. HARC LEMENT SEXUEL AU TRAVAIL : D FINIR, PR VENIR, AGIR, SANCTIONNER. Identifier les types de harc lement Exemple SEXUEL 1 er type : la pression grave dans le but d'obtenir un acte de nature SEXUEL (dit harc lement SEXUEL assimil ).
10 Aucun salari ne doit subir des faits [ ] assimil s au harc lement Le fait pour un pr sident d'association d'avoir SEXUEL , consistant en toute forme de pression grave, m me non conseill une salari e qui se plaignait r p t e, exerc e dans le but r el ou apparent d'obtenir un acte de de coup de soleil de dormir avec lui dans nature sexuelle, que celui-ci soit recherch au profit de l'auteur des sa chambre, ce qui lui permettrait de lui faire faits ou au profit d'un tiers (article L. 1153-1 du code du travail). du bien 1 . Ce premier type de harc lement SEXUEL est relativement facile . identifier : c'est un abus d'autorit , concr tis par des menaces sur les conditions de travail, des actes de chantage la promotion ou au licenciement, pour obtenir des actes sexuels. 2 e type : les propos ou comportements connotation sexuelle non d sir s et r p t s Aucun salari ne doit subir des faits [ ] de harc lement SEXUEL , Caract ristiques : constitu par des propos ou comportements connotation sexuelle Toute forme de pression grave r p t s qui soit portent atteinte sa dignit en raison de leur l'auteur tente d'imposer un acte de nature SEXUEL une personne caract re d gradant ou humiliant, soit cr ent son encontre une en contrepartie soit d'un avantage (obtention d'un emploi, d'une situation intimidante, hostile ou offensante (article L.))
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			Aide, accompagnement, à domicile - travail …

			travail-emploi.gouv.fr
			_ 6 Aide, AccompAgnement, soins et services à domicile Aide, AccompAgnement, soins et services à domicile 7 _ les spécificités du secteur L a branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et

			   Ideas, Accompagnement

		

	

	
				
					

		
			PROJET DE LOI - travail-emploi.gouv.fr

			travail-emploi.gouv.fr
			– 3 – EXPOSÉ DES MOTIFS MESDAMES, M ESSIEURS, Les transformations majeures que connaissent les entreprises du pays et des secteurs entiers de l’économie ont des effets importants sur les

			

		

	

	
				
					

		
			RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ———— Ministère du travail

			travail-emploi.gouv.fr
			4/124 L’article 9 procède du même objectif de simplification, mais porte sur les conditions de rupture du contrat d’apprentissage. L’article 10 organise l’extension des missions des régions en matière d’orientation pour accompagner le parcours de formation des jeunes, quel que soit le projet professionnel visé et la

			

		

	


                
                
	
				
					

		
			Indemnités compensatrices forfaitaires pour les …

			travail-emploi.gouv.fr
			3 CONSEILS PRATIQUES Attendez l’expiration de la période d’essai de deux mois pour pouvoir attester de l’embauche de l’apprenti. Remplissez toutes les rubriques de la partie « employeur » sans oublier le code APE.
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			LES EXPOSITIONS AUX RISQUES PROFESSIONNELS …

			travail-emploi.gouv.fr
			Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement D OCUMENT D’ÉTUDES Direction de l’animation de la recherche, DARES des études et des statistiques Les documents d'études sont des documents de travail ;

			

		

	

	
				
					

		
			TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

			travail-emploi.gouv.fr
			bulletin officiel du ministÈre du travail, de l’emploi et de la santÉ 30 janvier 2012. – travail 2012/1 – texte 2 / 93 – page 2. . i. – introduction

			

		

	


                
                
	
				
					

		
			SUMER 2002 Votre opinion sur votre situation de …

			travail-emploi.gouv.fr
			Cochez la case qui correspond le mieux à votre réponse 1. Dans mon travail, je dois apprendre des choses nouvelles Pas du tout d’accord ..... Pas d’accord .....

			   Voter

		

	

	
				
					

		
			MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA …

			travail-emploi.gouv.fr
			bulletin officiel du ministÈre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 30 aoÛt 2012. – travail 2012/8 – texte 7 / 59 – page 1

			

		

	

	
				
					

		
			LE FONDS NATIONAL DE L’EMPLOI

			travail-emploi.gouv.fr
			2 été limitées en fait aux entreprises qui se décentralisaient de la région parisienne sous forme de participation aux charges de formation ou de réadaptation engagées par ces
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			Cahier des Clauses Particulières - PRESTATIONS DE …

			travail-emploi.gouv.fr
			Page 1/12 Ministère du Travail et des Relations Sociales CCP n° 2010-01-CM relatif à des prestations de nettoyage des locaux de la DIRECCTE

			   Des prestations, Prestations
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			Desktop Agent User Guide - AG Mednet Portal

			portal.agmednet.net
			DICOM Exam and How to Perform a DICOM Query in Appendix B. Also, it is convenient to have imaging exams sent directly to the DA from the PACS or from a DICOM Modality (a DICOM image-acquisition device). See . Adding the DA Information to a Sending PACS/DICOM Modality in Appendix B. 1 DICOM is the

			   Guide, User, Desktops, Agent, Dicom, Desktop agent user guide

		

	

	
				
					

		
			Local Image Features Extraction LIFEx

			lifexsoft.org
			from the identity matrix are reoriented in the Dicom reference coordinate system. The voxel size (including the slice thickness) can vary according to the tilt of the images and no longer corresponds to the native voxel size. 12

			   Dicom

		

	

	
				
					

		
			The stages of the model are as follows - HIMSS Analytics

			www.himssanalytics.org
			Patient-centric storage of non-DICOM images is also available. Stage 0 The organization has not installed all of the three key ancillary department systems (laboratory, pharmacy, and radiology).

			   Dicom

		

	


                
                
	
				
					

		
			DICOM の基礎と応用 - jira-net.or.jp

			www.jira-net.or.jp
			DICOM の基礎と応用 一般社団法人 日本画像医療システム工業会 （jira） 医用画像システム部会 dicom 委員会 鈴木 真人 2015-04 109 回日本医学物理学会学術大会 早期教育講演1. 109. 回日本医学物理学会学術大会 早期教育講演1

			   Dicom

		

	

	
				
					

		
			DICOM ： 規格書とC/Sの使い方

			www.jira-net.or.jp
			・dicom適合の範囲を外部に知らしめる文書 ・英語で書くのが 基本 ・自主宣言 （認証団体がある訳ではない） ・コネクタソンなどで 自主宣言の正しさを自ら証明
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			Schick USB Systems User Guide - Dentsply Sirona

			assets.dentsplysirona.com
			Schick USB Module and Sensors User Guide . Schick 33 . Schick Elite . 100003870 . Sirona Dental, Inc. 30-30 47th Avenue, Suite 500 . Long Island City, NY 11101 . USA (718) 937-5765
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